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ar àla Convention force de loi au Royaume-Uni et au Canada respectivement, etdès lors prendra effet-
le a) au Royaume-Uni -
ve () à l'égard de l'impôt sur le revenu pour toute année de cotisationje commençant le ou après le 6 avril 1965;
Lst (ii) à l'égard de la surtaxe, pour toute année de cotisation com-nt mençant le ou après le 6 avril 1964;
in (iii) à l'égard de l'impôt sur les bénéfices pour tout exercice im-posable commençant le ou après le 1er janvier 1965, et pour lapartie non terminée de tout exercice imposable en cours à laditeof date;at (iv) à l'égard de l'impôt sur les gains en capital pour toute année de

cotisation commençant le ou après le 6 avril 1965; et(v) à l'égard de l'impôt sur les corporations, pour toute année finan-cière commençant le ou après le 1er avril 1964;
b) au Canada -

(i) à l'égard de l'impôt retenu à la source sur des montants payésou crédités à des non-résidents le ou après le 1er janvier 1965;
)le (ii) à l'égard des autres impôts canadiens, pour l'année d'imposition1965 et les années subséquentes.

(2) Les gouvernements contractants s'avisent l'un l'autre par écrit, aussitôtaue possible, de la date à laquelle aura été prise la dernière des dispositionsIécessaires pour donner à la Convention force de loi au Royaume-Uni et auea ada respectivement. La date spécifée par le gouvernement, lequel aura étéle dernier à remplir cette obligation, soit la date à laquelle la Convention entreelo vigueur conformément au paragraphe (1), est confirmée par écrit par legouverementainsi avisé.

t(3) La Convention entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-etagne et d'Irlande du Nord et le Gouvernement du Canada, signée à Ottawae a décembre 1965, ne s'appliquera à aucun impôt au cours d'aucune période deteô.rP au cours de laquelle la présente Convention s'applique à l'égard de cetZInpat.

6 C(4) Lorsque, toutefois, une disposition de la Convention signée à Ottawa le-il ecembre 1965 accorde un dégrèvement supérieur au dégrèvement accordé parce lPrésente Convention, toute disposition de ce genre continuera de s'appliquer -
a) au Royaume-Uni à l'égard de toute année de cotisation, exerciceog imposable ou année financière;et b) au Canada à l'égard de toute année d'imposition;

m'niençant avant l'entrée en vigueur de la présente Convention.

ARTICLE 28.

lie PuLa présente Convention demeurera en vigueur indéfiniment mais l'un ous tre gouvernement contractant peut, le ou avant le 30e jour de juin de toute%Uée civile après l'année 1967, donner avis de dénonciation à l'autre gou-'e nement contractant et, dans ce cas, la présente Convention cessera d'être,,g ý1Plicab1e -
chi a) au Royaume-Uni -

(i) à l'égard de l'impôt sur le revenu (y compris la surtaxe) eted l'impôt sur les gains en capital pour toute année de cotisationcommençant le ou après le 6 avril de l'année civile immédiate-ment postérieure à celle où l'avis est donné;


